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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Le Conseil national a décidé de donner suite à une initiative parlementaire du
conseiller national Bundi (ps, GR) demandant d'inscrire dans la Constitution le principe
de la vérité des coûts. Selon le texte de l'initiant, la Confédération devra prendre
toutes les mesures pour que les coûts, internes et externes, des différents modes de
transport soient pris en charge par ceux qui les occasionnent. En réalisant l'objectif de
la vérité des coûts, ces mesures devraient en outre permettre d'éliminer les distorsions
de la concurrence entre le rail et la route, de rentabiliser certains projets de transports
publics (NLFA et Rail 2000) ainsi que d'améliorer la qualité de la vie dans les
agglomérations et à proximité des grands axes routiers. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 13.03.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Le National a prorogé de deux ans le délai pour traiter l’initiative parlementaire Bundi
(ps, GR) à laquelle le Conseil national avait donné suite en 1995. Le délai avait déjà été
prolongé de deux ans en 1997. L’initiative demande une modification de la Constitution
afin de proclamer le principe de la transparence des coûts en matière de transport.
Elle charge en outre la Confédération de veiller à ce que les transporteurs couvrent,
conformément au principe de la responsabilité causale, tous les frais qui peuvent leur
être imputés, coûts externes inclus. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 22.12.1999
LAURE DUPRAZ

Lors de l’examen des projets d’arrêtés relatifs aux programmes d’agglomération et au
programme d’élimination des goulets d’étranglement, la CTT-CE a constaté que le
fonds d’infrastructure ne disposait pas des ressources nécessaires. Aussi a-t-elle
présenté une initiative parlementaire en faveur du versement d’une contribution
extraordinaire de CHF 850 millions au fonds d’infrastructure, de telle sorte qu’il
puisse remplir ses engagements sans que les projets ne soient retardés et, si possible,
sans recours au préfinancement par les cantons. Ce montant est prélevé sur le
financement spécial pour la circulation routière (FSCR). Cette modification de la loi
fédérale sur le fonds d’infrastructure (LFInfr) n’apporte cependant qu’une solution
provisoire, la CTT-CE estimant en effet qu’un nouvel apport sera nécessaire dès 2014.
Le Conseil fédéral a émis un avis favorable sur le projet de la CTT-CE, tout en mettant
en garde contre ses conséquences potentiellement négatives pour les finances de la
Confédération. En vertu du mécanisme de frein à l’endettement, cette contribution
extraordinaire doit en effet être compensée par des excédents structurels du budget
fédéral, c’est-à-dire des mesures d’économie d’un montant correspondant. En outre,
le prélèvement sur le FSCR nécessitera probablement une hausse anticipée de l’impôt
sur les huiles minérales. À ces réserves près, le gouvernement a jugé que la proposition
de la CTT-CE constituait la solution la plus opportune pour permettre au fonds de
verser aux cantons la contribution que la Confédération s’est engagée à leur fournir.
Au Conseil des Etats, l’entrée en matière n’a pas suscité d’opposition. Lors de la
discussion par article, une minorité de la CTT emmenée par Hans Hess (plr, OW) a
proposé de ramener le montant de la contribution extraordinaire à CHF 570 millions,
craignant que les autres projets en matière de transports (notamment l’achèvement du
réseau des routes nationales et les routes principales des régions périphériques et de
montagne) ne pâtissent de ce soutien aux programmes d’agglomération et d’élimination
des goulets d’étranglement. Par 23 voix contre 13, les sénateurs ont préféré suivre la
majorité de la commission. Au vote sur l’ensemble, ils ont adopté cette modification de
la LFInfr à l’unanimité.
Au Conseil national, une minorité Gabi Huber (plr, UR) de la CTT-CN a présenté une
proposition identique à celle défendue par la minorité Hess à la chambre des cantons.
Malgré le soutien d’une majorité du groupe UDC et de la moitié du groupe PLR, cet
amendement a été rejeté par 116 voix contre 57. Au vote sur l’ensemble, la chambre du
peuple a approuvé le projet de la CTT-CE par 153 voix contre 23. En votation finale, les
deux chambres ont confirmé leur décision, respectivement à l’unanimité et par 179 voix
contre 6. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 01.10.2010
NICOLAS FREYMOND
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Einer parlamentarischen Initiative Schmidt (cvp, VS) zur Verwendung der
Mineralölsteuererträge für die Finanzierung des Strassenverkehrs, wurde vom
Nationalrat Mitte März Folge gegeben. Der Ständerat folgte hingegen im Herbst seiner
Kommission (KVF), die schon 2011 der Initiative die Zustimmung verweigert hatte. Die
parlamentarische Initiative hätte verlangt, dass neu 60% statt wie bisher 50% der
Mineralölsteuererträge für die Finanzierung des Strassenverkehrs aufgewendet werden.
Als Begründung wurde die ab 2016 zu erwartende Finanzierungslücke im
Strassenunterhalt und die angespannte Lage der Bundesfinanzen angegeben. Als
Argument gegen die Initiative wurde im Ständerat vor allem der Umstand angegeben,
dass die rund CHF 300 Mio. zwar dem Strassenverkehr zu Gute kämen, aber anderswo
fehlen würden. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 20.09.2012
NIKLAUS BIERI

Der parlamentarischen Initiative Maire (sp, NE) zur Beschränkung der Transportkosten
für Lernende, welche einen kostengünstigen Pauschaltarif für Lernende zur Benützung
des öffentlichen Verkehrs forderte, wurde von der nationalrätlichen Kommission für
Wissenschaft, Bildung und Kultur zwar Folge gegeben, der Nationalrat stimmte Ende
November aber gegen die Initiative. Zuvor hatte schon die ständerätliche Kommission
für Wissenschaft, Bildung und Kultur der Initiative die Folge verweigert. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 26.11.2012
NIKLAUS BIERI

Strassenverkehr

Après huit ans de travaux, le Conseil national a définitivement classé par 94 voix contre
61 l’initiative parlementaire de l’ancien conseiller Bundi (ps, GR). Le texte demandait
que le principe du pollueur payeur soit inscrit dans la Constitution et que les
transporteurs paient tous les coûts qu’ils occasionnent, y compris les coûts externes et
les nuisances à l’environnement. Le Conseil national a estimé que cette initiative
défavorisait trop fortement le trafic routier et qu’elle avait le tort de ne pas prendre en
compte les transports publics. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 12.06.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Mit einer parlamentarischen Initiative wollte Nationalrat Giezendanner (svp, AG) analog
zur Fabi-Vorlage die Schaffung eines Fasi, eines Fonds zur Finanzierung und zum
Ausbau der Strasseninfrastruktur, erreichen. Als er die Initiative 2012 eingereicht hatte,
forderte Giezendanner, der Fasi sei im Gleichschritt mit Fabi zu schaffen. Die UREK-NR
gab der Initiative im März 2013 Folge, da die Notwendigkeit einer Neuerung in der
Strassenverkehrsfinanzierung unbestritten war. Während Fabi im Februar 2014 vom
Volk angenommen wurde, blieb Giezendanners Vorstoss für ein Fasi liegen, weil auf die
bundesrätliche Botschaft zur Strassenverkehrsfinanzierung gewartet wurde. Im Februar
2015 legte der Bundesrat seine Botschaft zum NAF vor und zog damit die Leitlinien zur
Strassenverkehrsfinanzierung, weshalb die UREK-SR die parlamentarische Initiative
Giezendanner im Mai 2015 ablehnte. Erst im Mai 2017 wurde die Initiative im Nationalrat
behandelt. Drei Monate nach dem Volks-Ja zum NAF schien die Initiative so obsolet zu
sein, dass Nationalrat Giezendanner darauf verzichtete, das Wort zu ergreifen. Mit 165
zu 8 Stimmen (2 Enthaltungen) wurde der Vorstoss diskussionslos abgelehnt. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 03.05.2017
NIKLAUS BIERI

1) BO CN, 1995, p. 541 ss.
2) BO CN, 1999, p. 2669.
3) FF, 2010, p. 3099 ss. (CTT-CE) et 3111 ss. (CF); BO CE, 2010, p. 677 ss., 689 ss. et 1012; BO CN, 2010, p. 1408 ss., 1417 ss. et
1677; FF, 2010, p. 5977 ss.
4) AB NR, 2012, S. 461 f., AB SR, 2012, S. 833 f.
5) AB NR, 2012, S. 1849 ff.
6) BO CN, 2001, p. 693 ss.; presse du 13.6.01.
7) AB NR, 2017, S. 649
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